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COMMUNIQUE DE PRESSE 

portant sur le texte 3785 adopté suivant la 
PROPOSITION DE LOI n° 3688 

visant à réformer le régime d’indemnisation des catastrophes naturelles, 
 
 

 
 

Lons-le-Saunier, le 7 février 2021, 

Mesdames, Messieurs, 

 
Les députés de l’Assemblée Nationale ont voté le 28 janvier 2021 un texte visant à réformer le régime 
d’indemnisation des catastrophes naturelles et proposé par le député Stéphane Baudu (Modem). 
 
Nous avions été auditionnés à Commission des finances, de l'économie générale et du contrôle budgétaire 
de l’Assemblée Nationale afin de présenter nos observations et requêtes mais force est de constater que 
nous n’avons pas été entendus dans les difficultés rencontrées par nos sinistrés.  
 
Le sort des sinistrés devrait être au centre des préoccupations pour un texte présenté dans l’hémicycle 
comme leur étant favorable. Pourtant que reste-t-il des propositions écrites que nous avions envoyées à 
l’ensemble des députés et sénateurs, et transmises pour notre audition du 12 janvier 2021, demandes qui 
émanent toutes d’expériences et difficultés actuelles concrètes ?  
 
Certains rares députés ont malgré tout tenu compte de notre retour. Mais entre les amendements passés 
au crible de l’article 40 de la constitution (l’Assemblée Nationale a estimé qu’ils auraient pour conséquence 
soit une diminution des ressources publiques ou la création ou l'aggravation d'une charge publique ! Nos 
cotisations d’assurance pour les catastrophes naturelles seraient-elles une ressource publique ?!!) et ceux 
ayant obtenu un avis défavorable du rapporteur Stéphane Baudu, il ne reste que quelques petites 
modifications favorables, tandis que les attentes substantielles ont été écartées. De surcroit, les petites 
avancées positives sont largement balayées par un amendement (70) déposé directement pour la séance 
publique par le gouvernement (alors que l’on est déjà dans une procédure accélérée limitant les 
discussions), qui a fait l’objet d’un avis favorable du rapporteur lui reconnaissant une rédaction à revoir, 
alors que parallèlement un amendement favorable aux sinistrés est écarté pour sa rédaction.  
 
Or l’amendement 70 rajoutera des difficultés aux sinistrés : « Dans la limite du montant de la valeur de 
la chose assurée au moment du sinistre , les indemnisations dues à l’assuré au titre des sinistres liés 
aux mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse ou à la réhydratation des sols couvrent 
les travaux permettant un arrêt des désordres existants consécutifs à l’év ènement lorsque l’expertise 
constate une atteinte à la solidité du bâtiment ou un état du bien le rendant impropre à sa 
destination  ». Cet amendement ajoute des conditions à la prise en charge des sinistres et limite 
l’indemnisation. 
 
Il faut savoir qu’un sinistre sécheresse peut être visuellement trompeur puisque les fissures ne sont pas 
toujours présentes (problème de dallage) ou être parfois peu importantes au début. Le problème venant du 
sol et de l’appui des fondations, un sinistre sécheresse non réparé de manière pérenne (au niveau des 
fondations) est destiné fatalement à évoluer dans le temps (et finira par rendre le bien impropre à 
destination dans le temps, comme le montrent ces photos d’un de nos nombreux adhérents concernés). 
 
Aussi non seulement cette réforme ne règle pas les nombreuses failles du régime d’indemnisation actuel 
qui profite aux assureurs qui ne jouent pas leur rôle, mais elle constitue une régression pour les sinistrés. 
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Parce qu’il n’est pas acceptable de perdre sa maison acquise durant les efforts de toute une vie, de subir 
cette situation de sinistré à qui la juste indemnisation est refusée : 

• nous continuerons à nous mobiliser pour limiter l’interprétation excessive depuis des années des 
assureurs sur l’alinéa 3 de l’article L125-1 du code des assurances pour clore les dossiers. 

• nous continuerons à nous mobiliser pour faire entendre nos propositions résultant du vécu de nos 
adhérents qui se voient refuser la prise en charge du sinistre, d’une étude de sol, la limitation des 
indemnisations… 

• nous dénonçons l’amendement 70 déposé par le gouver nement et adopté par les députés 
visant à purger les dossiers « catastrophe naturell e sécheresse» au profit des assureurs , 
ceci afin de ne plus prendre en compte ces sinistres sous le prétexte fallacieux d’un déséquilibre du 
système auquel nous sommes tous obligés de cotiser depuis des années 

• nous continuerons d’informer du devenir de nos prop ositions, sur notre site internet 
https://www.lesoubliesdelacanicule.org/  et notre page facebook (accessible depuis le site)  

 
 
Nous porterons nos propositions le jeudi 11 février 2021  au Ministère de l’Intérieur lors d’un rendez-vous 
sur place, ainsi qu’au Ministère des Finances qui nous propose une vidéoconférence le vendredi 12 
février 2021 dans le cadre d’une « mission sur la gestion des dommages liés au retrait-gonflement des 
argiles sur le bâti existant ». 
 
 
Respectueusement 

Gérald Grosfilley 
Président de l’Association  
 
 


